
ZOOM SUR… 
LE PADD

PÔLE ÉDUCATION
L’AGGLO SOUTIENT LE SKI DE NOS ÉLÈVES

VIE CULTURELLE
CONCERT LABOMATIC03 04 06

DU CÔTÉ DE L’AGGLO
Transfert de la compétence « enseignement musical »

En période électorale, l’édito 
de ce bulletin doit répondre 
à une stricte neutralité. 
Ainsi, nous nous permettons 
simplement de retracer les 
évènements culturels de ce 
début d’année, réalisés en 

partenariat avec les associations villamagnaines.

Avec l’Animathèque : les chuchoteurs d’histoires ont enchanté 
les oreilles de nos enfants. Pour les plus grands, une rencontre 
avec la lauréate du prix Lettres frontière s’est déroulée à la 
Médiathèque. Depuis 6 mois, notre bibliothèque a rejoint 
le réseau Intermède de l’agglomération annemassienne 
permettant un accès gratuit à la lecture pour tous.

Avec l’Eventail et la Chanterelle : des conférences ont été 
proposées pour connaître les secrets de la longévité ou partir 
à la découverte des félins sauvages de nos forêts. Le public 
toujours au rendez-vous, encourage ces échanges entre 
curieux de la vie et de ses secrets.

Avec le Sou des Écoles : le loto des enfants a réuni les familles 
dont chaque membre rêvait de remporter le plus gros lot. 

Avec la chorale de La Croche Chœur : plus de 60 choristes 
nous ont accueillis lors des vœux à la population. Les 
formations musicales de la commune répondent à tous les 
goûts avec Couleur Gospel, l’Orchestre Anonyme ou les 
Savoises’Ries. Des concerts de jeunes sont aussi organisés 
une fois par mois au Labo.

Avec l’harmonie Espérance : accompagnés par l’orchestre, nos 
jeunes élèves de l’école de musique ont chanté les notes de la 
gamme. Cette année 2020 verra le transfert de l’enseignement 

musical à l’agglomération pour permettre une offre de service 
plus importante autour d’un projet pédagogique commun, 
tout en conservant l’offre de proximité à tous les élèves.

Avec Art Villamagna : l’attractivité de la galerie et la richesse 
de ses expositions mensuelles ont permis une action 
solidaire. En effet, la vente de certains tableaux a profité à une 
association de clowns bénévoles, « Les Semeurs de joie », qui 
apporte de la gaîeté aux enfants hospitalisés. 

Avec le Club de l’Amitié : les joueurs passionnés de belotes 
et de scrabbles se donnent rendez-vous tous les mercredis 
après-midi pour le plus grand bonheur de nos seniors qui se 
préparent déjà pour leurs prochaines sorties.

Avec Savoy Rétro : les danseurs occupent la salle des Fêtes 
tous les jeudis après-midi. Malgré l’offre des communes 
voisines, la piste de danse du Savoy a toujours autant de 
succès.

Avec l’ACLI (Association des Travailleurs Chrétiens Italiens) : 
installée sur notre commune depuis 50 ans, elle transmet la 
culture de son pays. Elle a reçu le Prix du Mérite par la Fondation 
Antonio di Sisto Segre qui récompense son action éducative, 
sociale et son travail d'aide à l'intégration des Italiens dans 
notre région. C'est la première fois qu'une telle récompense 
est décernée à une association italienne à l'étranger.

L’humour était aussi au rendez-vous de cette nouvelle 
année avec « Les aventures de Mimile ». À l’instar de ses 
associations, la commune avait invité ce jeune comédien 
pour ouvrir la saison culturelle 2020. En partenariat avec 
l'Université Populaire Annelasse-Genevois, elle est aussi partie 
à la recherche du bonheur avec sa première conférence.

Nous remercions les bénévoles qui œuvrent au quotidien 
pour le bien-vivre à Ville-la-Grand.

Nadine JACQUIER, Maire de Ville-la-Grand
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La chorale de La Croche Cœur lors de la cérémonie des vœux à la population, samedi 25 janvier.

Ces structures répondent aux objectifs pédagogiques du schéma 
départemental des enseignements artistiques.

Le 6 novembre, les élus d’Annemasse Agglo ont approuvé le transfert 
de la compétence « enseignement musical » des communes vers la 
communauté d’agglomération. Toutes les communes ont donné un avis 
favorable par une délibération de leur Conseil Municipal.

Ainsi, le nouveau conservatoire à rayonnement intercommunal verra le 
jour en 2021. Avec la fusion de ces sept structures, le futur conservatoire 
intercommunal jouira d’un rayonnement plus important et d’un niveau de 
service renforcé et enrichi. 

Les tarifs seront basés sur les ressources et la proximité des écoles de 
musique sera conservée, facilitant la circulation des élèves. Ce transfert 
permettra de renforcer les spécificités de chaque école pour offrir la palette 
la plus large possible en matière d’enseignement et de styles musicaux.

Le territoire de l’agglomération propose actuellement à ses habitants 
un conservatoire de musique labellisé par le ministère de la Culture 
ainsi que six écoles de musique associatives. 
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

VIE CITOYENNE

DO IT YOURSELF : 
UNE RECETTE 
ANTI-GASPI !

La détérioration de la qualité de l'air est étroitement liée aux 
substances émises par les activités humaines : transport, 
industrie, chauffage.
Elle se concentre principalement dans les zones urbanisées, à 
proximité de zones industrielles ou de grands axes de circulation. 
Dans le cas d’une pollution de type combustion, les polluants 
principaux sont les particules en suspension. Il s’agit de  
« poussières » : les PM10 (de diamètre inférieur à 10 µm) mais 
également les PM2.5 (de diamètre inférieur à 2,5 µm). 
Ces particules ont des effets sur la santé, en pénétrant plus ou 
moins profondément dans le système respiratoire selon le niveau 
et la durée d’exposition. 
En cas de pic de pollution, à titre individuel, quelques bons 
gestes sont à adopter pour réduire son exposition et limiter ses 
émissions :
Population générale :
•  Aérez votre domicile,
•  Limitez vos activités physiques intenses,
•  Demandez conseil si vous ressentez une gêne respiratoire ou 

cardiaque.
Personnes sensibles et vulnérables :
•  Eloignez-vous des grands axes routiers aux périodes de pointe,
•  Evitez les activités physiques intenses en plein air,
•  Reportez les activités qui demandent le plus d’effort,
•  Demandez conseil si vous ressentez une gêne respiratoire ou 

cardiaque.
Particuliers :
•  Maîtrisez la température de votre appartement (19°C),
•  Il est formellement interdit de brûler vos déchets verts à l’air 

libre,
•  Si vous vous chauffez au bois, utilisez un appareil performant,
•  Utilisez des modes de transport limitant les émissions 

polluantes, pensez covoiturage, Léman Express, Bus, Tram…

En savoir + 
www.atmo-auvergnerhonealpes.fr

POLLUTION DE L’AIR 

Pour poursuivre la réflexion du 
dernier VilleMAG sur le poids des 
ordures ménagères, il faut savoir 
qu’1/3 de la nourriture que nous 
produisons finit directement à la 
poubelle.

Pourtant, il serait possible de 
diminuer cette part en faisant par 
exemple plus attention à nos achats 
alimentaires et à leur conservation.

Halte au gaspillage !

Le « DIY » s’applique aussi en 
cuisine : avoir le plaisir de préparer 
soi-même son repas en utilisant  
« ses restes ». Aliment à l’honneur 
consommé régulièrement et sujet 
aux restes : le pain.

Recette sucrée de pain perdu :

Temps de préparation : 15 min

Temps de cuisson : 15 min

Ingrédients :

• 4 ou 8 tranches de pain

• 25 cl de lait

• 100 g de sucre en poudre

• 2 œufs

• 50 g de beurre

Recette : Battre les œufs. Ajouter 
le lait, 2 cuillères à soupe de sucre 
et les tranches de pain. Laisser 
tremper. Faire chauffer modérément 
le beurre dans une poêle. Dorer les 
tranches de pain 1 ou 2 minutes 
sur chaque face. Saupoudrer 
généreusement de sucre et servir. 
Bon appétit !

La Haute-Savoie est régulièrement soumise à des épisodes 
de pollution atmosphérique, notamment de type combustion 
(particules fines).

Ville-la-Grand et Haute-Savoie Habitat unissent leurs efforts pour renforcer le lien 
social de Prés des Plans.
Dans ce cadre, une conciergerie a été ouverte au sein de l’espace citoyen du quartier, au 
6 rue Henri Jaccaz. Elle propose à ses locataires, des services adaptés à leurs attentes :
•  location de matériel utile (appareil à raclette, visseuse, escabeau…), les mardis entre 

9h00 et 13h00 ;
•  vente de légumes à moindre coût, en partenariat avec la Croix Rouge et la Banque 

Alimentaire, les vendredis de 13h00 à 19h00 (après inscriptions les mardis matins).

En savoir + 
habitaz-services-vlg@oph74.fr

OUVERTURE D’UNE 
CONCIERGERIE 
À PRÉS DES PLANS

Après une prestation de la chorale de La 
Croche Chœur, Mme la Maire a remercié 
l’ensemble de l’assemblée pour sa 
présence et l’invita à feuilleter avec elle le 
livre de l’histoire villamagnaine 2019.
Le chapitre premier fut l’occasion de 
présenter le nouveau Conseil Municipal 
des Enfants et de revenir sur ses 10 ans 
d’existence.
Le second proposait un point sur 
l’avancement des travaux de nos écoles : 
la reconstruction de l’école du Centre et la 
construction de l’école de Pottières.
Le chapitre 3 évoquait la place importante 
que tenaient la culture, les loisirs et le 
monde associatif dans la commune.
Le point suivant abordait l’aménagement 
du territoire, au travers du SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale) et du PLU (Plan 
Local d’Urbanisme).
Puis fut évoquée la révolution de la 
mobilité, du CEVA au PN49, en passant 

par le BHNS (Bus à Haut Niveau de 
Services) et le PEM (Pôle d’Echanges 
Multimodal).
Pour clore ce livre, le public fut invité à 
mieux connaître le Moulin de Carra et 
les activités qu’il propose. Une vidéo 
évoquant l’histoire du Moulin, racontée 
par un grand-père à son petit-fils, conclut 
de façon poétique la cérémonie.
Avant le traditionnel verre de l’amitié, 
Mme la Maire souhaitait à tous une 
excellente nouvelle année pleine de joie et 
d’optimisme et laissait place à l’Orchestre 
Anonyme.

CÉRÉMONIE DES VŒUX

Le samedi 25 janvier, c’est dans un décor sylvestre et hivernal que les vœux à la 
population ont été présentés dans une salle du Savoy bien remplie. 

La partie où se trouve la meule 
et le mécanisme de la roue est 
l’espace culturel du Moulin. 
C’est un espace d’accueil et de 
renseignement du public, une 
salle d’expositions temporaires 
et un lieu d’évocation de 
l’histoire du site.
À partir du 7 mars, il est ouvert 
le mercredi après-midi et le 
samedi toute la journée. Les 
bénévoles, vous accueillent et 
vous renseignent aux côtés de 
l’équipe du Moulin.
Chaque mois, une nouvelle 
exposition est à découvrir. 
Ce printemps, les paysages 
vous sont donnés à voir et à 
comprendre. 
En mars, « Phénoclim : le 
climat change, les citoyens 
veillent » vous donnera les 
clés pour faire partie d’une 
veille scientifique participative 
sur l’impact du changement 
climatique sur la flore. 

En avril, « Les forêts de Robert 
Hainard » vous fera découvrir 
les œuvres du naturaliste 
genevois sur les traces des 
animaux de nos forêts. 
En mai, le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement de la Haute-
Savoie (CAUE) vous présentera 
des « Paysages sans 
transition », forts à propos 
dans ce lieu en lisière urbaine, 
entre l’artificiel et le naturel.
Vernissage : tous les 1er 
samedis du mois - 10h00
Visite : Mercredi - 14h00 à 
18h00 / samedi - 10h00 à 
12h00 et 14h00 à 18h00 
(hors jours fériés)
Les groupes et les scolaires 
sont accueillis par les 
animateurs sur réservation 
(voir tarifs auprès de l’équipe).

En savoir +
04 50 49 33 12  
moulin@vlg.fr

ANIMATIONS AU MOULIN DE CARRA
Le site du moulin est composé de différents espaces, 
pédagogiques et administratifs. 
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CADRE DE VIE

ZOOM SUR… 
le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

POINT SUR LES TRAVAUX DES ÉCOLES

En savoir +
Le PADD est à 
votre disposition 
en ligne sur www.
ville-la-grand.fr 
(rubrique PLU) ou 
en version papier 
annexée au registre 
de concertation à 
l’accueil de la mairie, 
aux jours et horaires 
d’ouverture habituels.

École de Pottières
Malgré la défaillance de certaines entreprises, qui a généré du retard, le projet de l’école de Pottières poursuit son avancement.
Les entreprises de gros-œuvre, confortement, charpente bois, charpente métallique, ascenseur, ont terminé leur ouvrage.
Les travaux des entreprises du second œuvre battent leur plein : l’objectif est de terminer rapidement le bâtiment, pour 
permettre au lot mobilier et au lot équipements informatiques d’investir les lieux, mais également aux lots extérieurs de 
démarrer leurs travaux. Ainsi, la pose des panneaux photovoltaïques, la fin du terrassement, les aménagements extérieurs 
(cour d’école et futur parking) et les opérations de démolition pourront s’organiser, en tenant compte des périodes scolaires 
afin d’occasionner le moins de gêne possible.

École du Centre
Les travaux touchent à leurs fins. Les échafaudages ont disparu, les murs ont retrouvé leur éclat... L’école renaît de ses cendres.
Sur l’ensemble des 15 lots, certaines entreprises ont réalisé leur ouvrage et quitté le site (échafaudages, démolition et 
gros œuvre, charpente bois et couverture, charpente métallique et serrurerie, peintures extérieures, sols souples, faïences, 
ascenseur, ventilation, paratonnerre).
La phase finition est en cours et concerne les entreprises de menuiseries intérieure et extérieure, de cloisons et faux-plafonds, 
de peintures intérieures, de plomberie et d’électricité. A l’issue seront programmées les réceptions de travaux. Les interventions 
d’Enedis et de France Télécom, les opérations de nettoyage ainsi que la visite de la commission de sécurité permettront 
d’assurer l’ouverture du bâtiment, et d’organiser le déménagement des salles de classes.

Le projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en révision a été présenté et débattu en Conseil Municipal, le 16 décembre dernier.

Ce document porte le projet politique de la 
commune pour les prochaines années. Il est le 
fruit des actions menées avec la population lors 
des séances de travail des Instances Locales 
Participatives (ateliers citoyens) qui se sont 
déroulées sur 2019. 
Votre participation et vos contributions actives 
durant ces temps d’échanges ont permis de 
dégager deux grands axes pour l’avenir de la 
commune :
Préserver le cadre de vie par le développement 
et le maintien de la nature en ville
Axe nature : Un cadre de vie privilégié à 
préserver dans un contexte d’agglomération 
durable.

•  Préserver et valoriser le cadre 
environnemental par la favorisation de la 
pénétration de la nature en ville.

•  Maîtriser l’évolution du paysage, avec 
l’intention de préserver les perspectives 
sur le grand paysage dans ses différentes 
composantes.

Encadrer le développement d’une ville à taille 
humaine
Axe identité urbaine : Un pôle de centralité 
urbaine à conforter dans un contexte 
d’agglomération multipolaire. 
•  Encadrer le développement d’une ville à taille 

humaine, par le maintien d’équipements 
publics et collectifs adapté. 

•  Soutenir un projet économique équilibré 
avec le maintien de l’activité agricole. Mais 
également par le renforcement de l’offre 
de proximité et la requalification de la Zone 
d’Activités Economiques (ZAE).

•  Repenser le développement futur de 
l’urbanisation de manière économe et réfléchi, 
tout en favorisant le développement des 
modes de déplacement raisonnés.

Désormais, ces enjeux vont être définis 
dans le nouveau PLU et traduits à l’échelle 
règlementaire par un zonage spécifique pour 
redessiner la commune.
Dans un territoire en transition et une 
agglomération qui se structure, la Ville tient à 
préserver une qualité de vie, un cadre de vie 
apaisé et son identité.
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PÔLE ÉDUCATION LOISIRS SPORTS

Le 25 janvier dernier s’est tenue, à la salle du Savoy, la cérémonie des vœux à la 
population.
À cette occasion, la nouvelle équipe du CME (Conseil Municipal des Enfants) s’est 
présentée aux Villamagnains. Elfida, la maire des enfants, a pris la parole afin de 
partager la recette pour être heureux à Ville-la-Grand.
Nul doute que la nouvelle équipe composant ce CME aura à cœur de s’investir dans 
sa ville.

Ils ont aussi tenu une 
permanence dans leur 
établissement respectif :
•  lundi 13 janvier, 

au collège Juvénat ;
•  mardi 14 janvier, 

à l’école Villeventus ;
•  jeudi 16 janvier, 

à l’école de Cornières ;
•  lundi 20 janvier, 

au collège P. Langevin.
Ce fut l’occasion 
pour eux d’informer, 
d’échanger et de recueillir 
les avis et remarques 
de leurs camarades. 
D’autres permanences 
seront prévues dans le 
courant de l’année.

Le PIJ (Point Information 
Jeunesse) organise un 
cycle de trois ateliers au 
Labo sur la thématique 
« Révèle le meilleur de 
toi », en collaboration 
avec Elisabeth Santini, 
révélatrice de talents.

Lors du premier atelier le 6 
décembre, il fut expliqué aux 
jeunes qu’il existe plusieurs 
sortes d’intelligences 
(visuelle et spatiale, 
logico-mathématique, 
interpersonnelle et bien 
d’autres). 

Chaque jeune a ainsi pu 
révéler le meilleur de lui-
même en se redécouvrant. 

Ce sera une toute première participation 
pour les services petite enfance de Ville-
la-Grand à travers un thème inspirant :  
« S’aventurer ».
L’aventure de l’enfant débute par l’arrivée 
au monde, puis la découverte des bruits, 
des odeurs, des regards, des sons, du 
corps, des sensations et émotions… 
L’aventure des parents commence par 
la découverte d’un petit être bien prêt à 
chambouler leur vie. On découvre, tous 
ensemble, on avance, on tombe, on 
doute, on rit. 
C’est l’aventure de la vie en groupe, la 
rencontre, la découverte.

L’hiver 2020 apporte un changement important pour les enfants scolarisés 
à Ville-la-Grand.
Jusqu’alors, la commune mettait à disposition des écoles de Cornières et du 
Centre les équipements de ski nordique.
Cette année, elle a rejoint les autres communes pour profiter des 
équipements mis à disposition par l’agglomération. Les élèves peuvent ainsi 
bénéficier du matériel proposé par le foyer nordique communautaire  
« Voirons » et le foyer « Association Foyer de ski de fond de Villard Plaine-Joux ».
Accompagnés des enseignants, parents bénévoles et professionnels,  
183 enfants pratiqueront le ski de fond, jusqu’au 27 mars, sur le site de 
Plaine-Joux.

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
REPRÉSENTATION À LA CÉRÉMONIE DES VŒUX

PERMANENCES DU CME
Le 8 janvier dernier a eu lieu la première réunion de travail de l’année des jeunes 
conseillers. Ils ont réfléchi à des propositions d’actions et projets qu’ils souhaitent 
mener durant leur mandat.

JEUNESSE
ATELIERS « RÉVÈLE LE MEILLEUR DE TOI »

Un second atelier a eu lieu le 7 février. Celui-ci fut principalement axé sur la préparation aux 
examens oraux. Lors de cette séance, l’intervenante a donné aux jeunes des outils pour la 
prise de parole en public, la posture à avoir et la communication verbale.
Un troisième atelier sera proposé prochainement.

En savoir +
06 37 36 07 13

PETITE ENFANCE
SEMAINE NATIONALE DE LA PETITE ENFANCE

À cette occasion, les structures Relais d’Assistantes Maternelles et Multi-Accueil ouvriront 
leurs portes afin de partager des temps forts avec les familles : ateliers innovants, 
découvertes de l’enfant dans son environnement et en dehors du domicile.
Des informations plus détaillées seront prochainement disponibles sur le site internet.

SPORT
L’AGGLO SOUTIENT LE SKI DE NOS ÉLÈVES

22 au 29
MARS

Organisée par 
l'Association Agir 

pour la Petite Enfance, elle aura lieu du 
22 au 29 mars. 
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PENSEZ-Y CCAS 
NOËL À LA RÉSIDENCE
« LES MAGNOLIAS »

Le traditionnel goûter de Noël offert par 
la commune et l’équipe du CCAS a eu 
lieu le 19 décembre dernier.

Les seniors de la résidence ont reçu 
la visite du Père Noël qui leur a offert 
un colis rempli de douceurs. Moment 
chaleureux, convivial et plaisir partagé !

VIE COMMUNALE
MA COMMUNE, 
J’Y VIS, JE M’Y DÉCLARE

Vous êtes suisse et résidez en France ?

Faites-vous recenser pour informer votre 
commune que vous êtes frontalier et que vous 
y résidez.
En cinq minutes, vous aidez le développement 
de votre commune, sans aucune incidence sur 
votre déclaration de revenus. Cette déclaration 
lui octroie une indemnité, liée au pourcentage 
de la masse salariale des employés sur le 
canton de Genève résidant en France. 
Ces fonds frontaliers permettent à votre 
commune d’investir dans les équipements 
publics : transports en commun, écoles, 
gymnases, bibliothèques, stades, ou autres 
services municipaux.
Cette déclaration est rapide et ne vous coûte 
rien. RDV sur www.madeclarationfrontalier.fr

Accessible en extérieur, 24/24 :
• Mairie, entrée principale
• Médiathèque, façade
• Maison des Associations, entrée principale
Accessible depuis l’intérieur :
• Stade des Verchères, entrée des vestiaires
• Moulin de Carra, entrée de l’espace culturel
• Le Labo, hall d’entrée
•  Salle du Savoy, hall d’entrée (défibrillateur offert par Savoy Rétro)
• Ecole du Centre
• Ecole des Pottières
• Ecole de Cornières
• Villeventus, grand chapiteau
À noter que la commune a fait le choix d’anticiper le calendrier 
réglementaire de mise en œuvre qui s’étalait entre le 1er janvier 
2020 et le 1er janvier 2022.
Un contrat de maintenance a été établi avec visites annuelles. 
Cependant, n'hésitez pas à signaler toute anomalie que vous 
pourriez constater de type dégradation, alarme ou voyant 
intempestif.

INSTALLATION DE DÉFIBRILLATEURS
La commune a 
décidé fin 2019 
d’équiper ses 
Etablissements 
Recevant du 
Public (ERP) de 
défibrillateurs 
et a réalisé un 
diagnostic des sites 
à doter.

Cet inventaire a 
conduit à la nécessité 
de porter le nombre 
de défibrillateurs 
à 11, 2 étant déjà 
installés, l’un à la 
Mairie et l’autre au 
stade des Verchères.

À l’occasion de la journée internationale des forêts, instaurée par 
l’ONU le 21 mars de chaque année, les services de la mairie se sont 
réunis pour vous proposer un programme varié autour de ce sujet 
sensible. 

Durant deux mois, vous pourrez profiter d’expositions documentaires 
et artistiques, d’évènements ludiques et écologiques, d’animations, 
d’ateliers et de spectacles pour petits et grands.
A la Mairie, au Moulin de Carra, à la Maison des Associations et à la 
Médiathèque, partez à la découverte du monde très vaste des forêts 
avec ses habitants, ses bruits et ses légendes.

JOURNÉE INTERNATIONALE DES FORÊTS
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VIE ASSOCIATIVE

VIE CULTURELLE

Depuis janvier 2019, Roland Cham a repris la direction 
du chœur, lui apportant un nouveau son, de nouveaux 
rythmes et une nouvelle palette de couleurs. Une 
quarantaine de choristes sur scène vous transmettront 
leur énergie et leur bonne humeur. 
Cette année, les RCHAM Singers sont invités en 
première partie. Un tout nouveau groupe du même 
chef de chœur à découvrir. Ils vous feront voyager du 
classique à la soul musique.

Samedi 18 avril
Villatorium • 20h00 (ouverture des portes 19h30)
Tarifs : 10 € / -18 ans (gratuit)  
Billetterie à l’entrée (pas de réservation)
Petite restauration sur place

En savoir +
Facebook @CouleurGospelVLG (à partir du 4 avril, 
participez au jeu concours pour gagner des places)

La troupe des Joyeux Lurons de Salève est de retour 
cette année dans une pièce de Franck Didier, « Au bout du 
rouleau ».
Quand l'heure de la retraite a sonné après de longues 
années de labeur, la tradition veut qu'un pot de départ 
entre collègues soit organisé au sein de l'entreprise pour 
mettre à l'honneur celui ou celle qui part... Mais voilà, en 
cette veille de Toussaint, une succession d'événements 
va venir bouleverser cette petite réunion qui aurait 
pourtant dû se dérouler sans accrocs... Mensonges, vols, 
trahisons et déclarations diverses seront au programme 
du jour et donneront une coloration surprenante à cette 
cérémonie plutôt décalée.

Samedi 4 avril • Villatorium • 20h30 
Tarif : 12 € • Billetterie à l’entrée ou en mairie

En savoir +
04 50 84 24 35

N'oubliez pas également la soirée dansante le samedi 
25 avril dès 19h00 à la salle du Savoy avec l’orchestre 
Bel’Epok qui vous fera danser sur tout style de musique. 
Bonne ambiance assurée !

En savoir +
06 82 41 39 16

Le 5 janvier, le Roller Club Villa Magna (RCVM) était l’hôte de la ligue Auvergne Rhône-Alpes de roller qui organisait une journée 
de formation « entraîneur course ». 
Lors de cette journée, plus 40 patineurs du RCVM, de Thonon-les-Bains et Sallanches ont profité de cette formation pour 
s’entraîner à la course indoor et profiter des différents ateliers mis en place par les entraîneurs, dont Alain Andrillat entraîneur 
et secrétaire du club. Les installations du Villeventus ont permis la réalisation de cette magnifique journée de roller course.
En savoir +
06 76 10 89 43 • rollerclub.villamagna@gmail.com • www.rcvm.fr

Le groupe de punk-rock Dernier Délai est 
basé dans l’agglomération thononaise. 
Ses membres, âgés de 18 à 30 ans, sont 
issus d’autres groupes de la région.
Auteurs compositeurs, ils créent cette 
formation en 2019, composée d’un 
chanteur, de deux guitares, d’une basse et 
d’une batterie. 
Dernier Délai bénéficie dans son travail de 
l’appui de la société Acestus Production 
à Thonon (conseils techniques), qui leur 
permet de répéter dans ses studios pour 
la mise au point de leurs morceaux, dans 
le cadre d’un programme de soutien aux 
jeunes groupes musicaux locaux. 
Venez les découvrir !
Vendredi 27 mars • Le Labo • 20h30 
Entrée libre Le 11 janvier, devant une salle pleine au Villatorium, Mat Watson s’est produit pour son spectacle 

« Les Aventures de Mimile ».
En première partie de ce one man show, le public a découvert un jeune talent Antoine qui a évoqué les 
relations hommes-femmes.
Puis au tour de Mimile, cet énergumène venu de ses Vosges natales à Paris pour draguer les jolies 
Parisiennes, sûr de son charme, convaincu d’être un homme à femmes, de raconter ses folles histoires : 
les femmes, le coaching en séduction, la pêche au saumon, les entretiens d’embauche… À 31 ans, Mat 
Watson troque sa casquette de commercial pour celle de comédien. Il intègre simultanément le Cours 
Florent et l’Ecole du One Man Show à Paris. Actuellement, son spectacle tourne dans toute la France.

Dans le cadre du cycle 
de conférences, deux 
nouveaux rendez-vous 
sont proposés :

• Mercredi 4 mars : 
L’amour ? 
Toute une histoire !

La perception de l’amour 
a fortement varié au 
cours des siècles dans la 
civilisation occidentale. 
Rien de commun entre 

CONCERT DE PRINTEMPS
D’inspiration gospel et negro-spiritual, Couleur 
Gospel interprète les standards et des chants plus 
contemporains. 

SOIRÉE THÉÂTRE DE L’AMICALE 
DU PERSONNEL COMMUNAL

DES ANIMATIONS 
POUR LE COMITÉ DES FÊTES

Le Comité des Fêtes J’AnimaVille organise le samedi 14 
mars son loto à 19h30 à la salle du Savoy (ouverture des 
portes 18h00).

JOURNÉE DE FORMATION ROLLER

CONCERT LABOMATIC

LES AVENTURES DE MIMILE

CONFÉRENCES exprimer son amour au Moyen Age et au 19e 
siècle. Déclarer ses sentiments fut longtemps 
interdit, car la liberté d’aimer n’était pas 
inscrite dans les mœurs. Au 18e siècle, les 
choses changèrent et la passion amoureuse 
fit timidement son entrée dans la vie publique. 
Mais longtemps l’amour effraya nos ancêtres 
qui croyaient fermement que les histoires 
d’amour finissent mal... en général !
Conférence-débat animée par Brigitte 
Rochelandet, consultante en Histoire des 
Mentalités, chargée de cours en master 
criminologie et formatrice en histoire des 
violences faites aux femmes.

Les cartons de réservation seront mis en vente 15 jours 
avant à la Cave Bordelaise et chez Sacha cartes grises, 
au prix de 20 € les 4 cartons. Vous pourrez également 
acheter vos cartons sur place (20 € les 3 cartons).

De nombreux lots sont à gagner : scooter, trottinette 
électrique adulte, téléviseur, paniers garnis, appareils 
électriques… Buvette et petite restauration sur place.

• Mercredi 22 avril : Augustin-Pyramus de 
Candolle (1778-1841), une passion, un jardin.

Celui que Balzac surnommait le « souverain 
pontife des plantes » a créé le jardin botanique 
de Genève en 1817 et conféré à la botanique 
son statut de science. Découvrez la vie et 
l’œuvre de ce botaniste né genevois et de 
stature internationale.

Conférence-débat animée par Patrick Bungener, 
collaborateur scientifique aux Conservatoire et 
Jardin botaniques de la Ville de Genève.

Salle de la Bergerie • 20h00
Entrée libre, chapeau à la sortie
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EXPRESSION
La présente tribune est ouverte aux deux groupes, majoritaire et minoritaire, selon des règles d’égalitaire espace dédié.

GROUPE MINORITAIRE GROUPE MAJORITAIRE

Stabilisation…

Depuis 2018, la loi de programmation des finances publiques a posé de nouvelles 
règles relative au Rapport d’Orientation Budgétaire précédant le vote du budget de la 
commune. Au Conseil Municipal du 20 janvier, Mme la Maire, Nadine Jacquier, s’est 
donc soumise à cet exercice qui consiste à tirer les enseignements du budget 2019, 
en prévision du vote de celui de 2020, le 17 février. 

Restant factuelle, après avoir constaté la poursuite de la maîtrise de nos dépenses 
de fonctionnement et la stabilisation de nos recettes, elle a commenté le niveau 
de réalisation du budget d’investissements de la commune et rappelé les projets 
actuellement engagés. Si ce dernier point lui a donné l’occasion d’expliquer les 
retards enregistrés dans les programmes concernant les écoles des Pottières et du 
Centre, directement liés à la défaillance de certaines des entreprises chargées des 
chantiers, elle a également pu rassurer le conseil sur leur prochaine livraison.

Le point suivant portait sur l'évolution de la dette de la commune et son impact 
sur notre épargne nette estimée à plus d'un million d'euros pour l'exercice 2020. 
Pour mémoire, cet indicateur représente l’autofinancement disponible pour le 
financement de nos investissements. Son niveau actuel illustre la stabilisation de la 
situation financière de Ville-la-Grand.

Des projets se terminent, d’autres sont largement engagés avec nos partenaires. 
Les appels de fonds pour la création du Pôle d’Echanges Multimodal avec 
l’Agglomération et nos engagements pour la maîtrise foncière de notre urbanisme 
sont conséquents cette année. Les subventions seront récupérées dans un second 
temps.

Mme la Maire a conclu en fixant les grands axes de construction du budget. 
On y retrouve les principes qui dirigeaient celui de 2019, maintien de l'équilibre 
dépense/recette, contrôle de l'opportunité des engagements dans l'intérêt général, 
mise en concurrence systématique des opérateurs à travers des marchés publics, 
augmentation mesurée et supportable des tarifs des services à la population et 
transparence de l'action municipale. Il sera proposé de ne pas augmenter les taux 
d'imposition en 2020, au vu de la stabilisation de nos finances.

Le conseil a accueilli sereinement cette présentation et nous profitons de ces lignes 
pour saluer le travail réalisé, par l'ensemble des services de la commune, pour 
construire ce dernier budget du mandat.

L'ensemble de ces éléments est public et accessible depuis le site internet de la 
Ville. Nous vous invitons donc à en prendre connaissance et à échanger, avec vos 
élus, sur leur contenu. 

En conclusion de cette ultime tribune, nous saluons et remercions l'ensemble des 
citoyens et partenaires de la commune, qui participent à son dynamisme et nous 
ont accompagnés dans notre engagement.

Contact : notrengagementpermanent@orange.fr

Conformément à l’article 28 du règlement intérieur du Conseil Municipal voté le  
13 mars 2017, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant 
pas à la majorité municipale.

L’article des conseillers minoritaires ne nous a pas été communiqué dans les délais 
réglementaires.

VIE LOCALE

Les 25 et 26 avril, participez à un week-end de spectacles gratuits dans 8 gares du Grand Genève et en itinérance dans les trains !

F-LEX est un évènement culturel et populaire marquant la mise en service du Léman Express, en utilisant la ligne ferroviaire comme lieu de fête. 
Par cet événement, il s’agit de favoriser l’appropriation du Léman Express par les habitants, de contribuer au rayonnement culturel du Grand 
Genève et d’encourager la circulation des publics de part et d’autre de la frontière.

1 RÉSEAU - 1000 SCÉNARIOS

Thalassothérapie urbaine, surgissements de centaures, installation de feu, chorégraphie ondulatoire, visites de supermen, cirque aérien, voyage 
musical, poésie ferroviaire, balade poétique, expérience virtuelle, concert supersonique, brunch géant...

Pendant 24 heures, un ensemble de spectacles et de formes artistiques pluridisciplinaires seront proposés à bord de certains trains et dans 
certaines gares du Léman Express : Lancy-Pont-Rouge, Genève-Champel, Genève-Eaux-Vives-Chêne-Bourg, Annemasse, Thonon-les-Bains, 
La Roche-sur-Foron et Bonneville.

En savoir +
www.f-lex.info • Facebook @festival.lemanexpress

F-LEX : LA CULTURE S’INVITE À BORD DU LÉMAN EXPRESS
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MÉDIATHÈQUE

CONCEPTION - RÉALISATION : agencereciproque.fr - TIRAGE : 6 000 exemplaires
DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : Nadine Jacquier
RESPONSABLE DE LA RÉDACTION : Stéphanie Vittet 
RÉDACTION : Service Communication 
CRÉDIT PHOTOS : Mairie de Ville-la-Grand, Associations, Annemasse Agglo, Olivier Pabiot, Gilles Roussy, Drone I2N Agenda sous réserve de modification par les associations

Événements organisés par la Mairie
Événements organisés par l’Animathèque

INFOS PRATIQUES
11 place du Porte-Bonheur, 74100 Ville-la-Grand

En savoir +
04 50 84 24 27 • media.vlg@vlg.fr

Mardi - jeudi : 15h00 - 18h00 / Mercredi : 10h30 - 12h30 et 14h00 - 18h00
Vendredi : 15h00 - 19h00 / Samedi : 9h30 - 12h30 
Pour emprunter, l’abonnement est gratuit mais obligatoire.
Catalogue en ligne, fil d’actualité, conditions de prêt, consultez le site 
www.bibliotheques–intermede.fr
Vous pouvez également vous inscrire via ce portail aux animations du 
réseau.

Évènements

AGENDA 
MARS
DIMANCHE 1 MARS
TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30 
Groupement Philatélique

REPAS DANSANT
Savoy 12h00 
La Croche Chœur

2, 9, 16, 23 & 30 MARS
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00 
La Chanterelle

MERCREDI 4 MARS 
BRICOLIVRE/BRICOSQUARE
Prés des Plans 16h30-17h30 

 Animathèque

CONFÉRENCE : L'AMOUR ? 
TOUTE UNE HISTOIRE !
Bergerie 20h00 

 Mairie / UP Annemasse

5, 12, 19 & 26 MARS
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

JEUDI 5 MARS 
VERNISSAGE
Galerie 18h30
Art Villamagna

VENDREDI 6 MARS
CHUCHOTEURS D'HISTOIRES
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SOUPOLECTURE
Médiathèque 18h30-20h00

 Animathèque

SAMEDI 14 MARS 
MINILECTURES
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

LOTO
Savoy 19h30 
Comité des Fêtes

SOIRÉE THÉATRE
Villatorium 20h30 
Vaincre la Mucoviscidose

DIMANCHE 15 MARS 
ELECTIONS MUNICIPALES
8h00 -18h00 
Bureaux de vote

MERCREDI 18 MARS 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h30 
Eventail
 
VENDREDI 20 MARS 
SALON DES VINS
Villeventus 15h00-21h00 
ASPTT/ABF

CHUCHOTEURS D'HISTOIRES
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SAMEDI 21 MARS 
SALON DES VINS
Villeventus 10h00-21h30 
ASPTT/ABF

LOTO
Savoy 18h30 
APEL Juvenat

DIMANCHE 22 MARS
ELECTIONS MUNICIPALES
8h00 -18h00 
Bureaux de vote

SALON DES VINS
Villeventus 10h00-19h00 
ASPTT/ABF

MERCREDI 25 MARS
MAXILECTURES
Médiathèque 10h30-11h30

 Animathèque

JEUDI 26 MARS 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mont-Blanc 20h00
ADIFOR 

VENDREDI 27 MARS 
STAGE CALLIGRAPHIE
Môle dès 9h30
Eventail

LABOMATIC : DERNIER DÉLAI 
Labo 20h30 

 Mairie

SAMEDI 28 MARS 
NUIT DU CONTE : 1001 FORÊTS
Médiathèque/Bergerie 
15h00-00h00

 Animathèque

DIMANCHE 29 MARS
INTERCLUBS
Verchères 9h00-16h00 
Tennis Municipaux

AVRIL
2, 9, 16, 23 & 30 AVRIL
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

JEUDI 2 AVRIL
VERNISSAGE
Galerie18h30 
Art Villamagna

VENDREDI 3 AVRIL
CHUCHOTEURS D'HISTOIRES
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SOUPOLECTURE
Médiathèque 18h30-20h00

 Animathèque

SAMEDI 4 AVRIL 
AUDITION ÉCOLE DE 
MUSIQUE
Mont-Blanc 11h00 
Harmonie Espérance

FÊTE DU SAMOURAÏ
Verchères14h30 
Karaté Club

SOIRÉE THÉÂTRE
Villatorium 20h30 
Amicale du Personnel

DIMANCHE 5 AVRIL 
FARFOUILLE DE PRINTEMPS 
Villeventus 8h30-18h00 
Sou des Écoles

INTERCLUBS
Verchères 9h00-16h00 
Tennis municipaux

TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30 
Groupement Philatélique

MERCREDI 8 AVRIL
HEURE DU CONTE 
NUMÉRIQUE
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

JEUDI 9 AVRIL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Môle 19h30 
Festivités Villamagnaines

SAMEDI 11 AVRIL 
MINILECTURES
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

DIMANCHE 12 AVRIL 
INTERCLUBS
Verchères 9h00-16h00 
Tennis municipaux

VENDREDI 17 AVRIL 
CHUCHOTEURS D'HISTOIRES
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SAMEDI 18 AVRIL 
ATELIER DE MARIE
Médiathèque 10h30-12h00

 Animathèque

SOIRÉE THÉÂTRE
Savoy 19h30 
La Véranda

CONCERT
Villatorium 20h00 
Couleur gospel

DIMANCHE 19 AVRIL 
INTERCLUBS
Verchères 9h00-16h00 
Tennis municipaux

MARDI 21 AVRIL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Savoy 16h00 
Espace Handicap

MERCREDI 22 AVRIL 
CONFÉRENCE : AUGUSTIN-
PYRAMUS DE CANDOLLE
Bergerie 20h00

 Mairie / UP Annemasse

VENDREDI 24 AVRIL 
LIRE AU SQUARE
Prés des Plans 10h30

 Animathèque

SAMEDI 25 AVRIL 
FESTIVAL DES MUSIQUES 
DU FAUCIGNY
Villeventus dès 9h30
Harmonie Espérance

SOIRÉE DANSANTE
Savoy 19h00 
Comité des Fêtes

DIMANCHE 26 AVRIL 
INTERCLUBS
Tennis municipaux
Verchères 9h00-16h00

Animathécaires et médiathécaires, formés 
par des elfes des bois et des clairières, 
accompagneront cette journée de jeux, 
promenades en histoires, tartines pour 
le goûter, infusions… Mais ceci est une 
autre histoire que vous trouverez dans le 
programme détaillé.
La Nuit du Conte, ce n’est qu’une fois par an. 
Vous êtes prévenu, préparez votre venue !
Les spectacles sont gratuits mais la 
réservation est conseillée (places limitées).

•  Heure du conte numérique : 
Tablettes et Cie

Séance spéciale « arbres et forêts ». Des 
livres qui s’animent comme par magie, 
des images à explorer du fond des yeux 
et du bout des doigts... Des énigmes à 
résoudre pour tourner la page… 
Venez partager une aventure animée.
Mercredi 8 avril • 16h30 à 17h30 
(6 ans et +)
Gratuit, sur inscription (places limitées)

Vous pourrez repartir avec une de vos réalisations. La Médiathèque 
conserve les pièces réalisées en plus pour ses décors saisonniers. 

Samedi 18 avril • 10h30 à 12h00 (adulte) 
Gratuit, sur inscription (places limitées)

•  L’Atelier de Marie : 
Suspensions légères et florales

À chaque saison, la médiathèque se 
pare de ses plus belles créations de 
papier. Venez découvrir les techniques 
et les astuces pour réaliser vous-
même ces objets au sein de la 
Médiathèque avec notre spécialiste.

•  Nuit du Conte 7e édition : 
Mille et une forêts

Samedi 28 mars, de 15h30 à minuit, la Nuit du 
Conte s’étend sur la forêt et ses habitans, ses 
bruits, ses légendes. La compagnie « À la Lueur des 
Contes » a préparé un programme sur mesure pour 
ce temps fort des animations à la Médiathèque.

15h30 : Gustave, petit hérisson solitaire 
(Emmanuelle Filippi Hahn)  
1-4 ans et leurs parents, durée 30 mn

16h30 : Grand et Méchant, le loup ? (Mapie Caburet, 
contes & Pierre Grosjean, musiques)
Dès 5 ans, durée 1h00

17h30 : Zoup (Emmanuelle Filippi Hahn)
Dès 4 ans, durée 45mn

19h00 : Bestioles, histoires naturelles 
(Nathalie Leone, contes)
Dès 6 ans, durée 1h00

21h00 : Le loup de fer (Mapie Caburet, récit 
inédit & Pierre Grosjean, batterie)
Dès 11 ans et adultes, durée 1h10

22h30 : Elles disent la forêt (Mapie Caburet, 
Emmanuelle Filippi Hahn, Nathalie Leone)
Dès 11 ans et adultes, durée 1h 00 minimum !

Retrouvez toutes les 
dates du Moulin de Carra
dans la programmation 

jointe ! 


